
 

 

Petit journal 

Chénéville 

La Municipalité de Chénéville, une qualité de vie! 

Février 

2023 

Bibliothèque 

Heures d’ouverture 
Lundi : 18 h à 20 h / Mercredi : 13 h à 16 h  

Jeudi : 18h à 20 h / Samedi : 9 h à midi 
 

Adresse 
77, rue de l’Hôtel-de-Ville, Chénéville 

À la bibliothèque de Chénéville/Lac-Simon, il y a de tout 
pour tous les goûts, pour les petits comme pour les grands! 

  

Vous y trouverez de centaines de livres de tous genres, 

une section jeunesse à couper le souffle, des magazines, 

des livres audios, des CD de musique, des DVD, des     

cassettes et un lecteur VHS ainsi que des cartes d’accès à   

plusieurs musées de la région de l’Outaouais et de la région 

de la Capitale nationale. Il y a aussi une section              

informatique comprenant 5 ordinateurs vous donnant accès à Internet et une 

imprimante permettant également de faire des impressions, moyennant quelques frais. 

Être membre du Réseau Biblio Outaouais nous permet de pouvoir 
vous offrir encore plus de choix via le prêt entre bibliothèques 
(PEB). Vous aurez aussi un accès à plusieurs ressources numériques, 
et ce tout à fait gratuitement. 

  

Bref, peu importe votre style, la bibliothèque saura certainement combler votre désir 
d’évasion et de loisirs! 



Taxation 

Écocentre 
Pour vous débarrasser de gros rebuts, de métaux ou de résidus domestiques dangereux 
(peinture, piles, tubes néons, télévisions…), vous devez aller les porter à l’écocentre situé au 
123, chemin du Parc à Lac-Simon. Pour la période hivernale, soit du 6 janvier au 30 avril 
2023, l’écocentre est ouvert les samedis de 10h à 16h.  
 

Il est important, pour la sécurité de tous, de respecter les périodes d’ouverture de 
l’écocentre et de ne pas déposer vos gros rebuts près de la barrière si l’écocentre est fermé.   
 

Nous vous invitons fortement à vendre ou à donner les articles qui sont encore en bon état 
et qui pourraient servir à d’autres personnes. Avec internet et les médias sociaux, plusieurs 
moyens s’offrent à vous.  

Recyclage 
Souvent nous nous questionnons: «Est-ce recyclable ou non? Dois-je rincer les pots et/ou 
boîtes de conserve avant d’en disposer au recyclage? Que fait le centre de tri avec notre 
recyclage?» Tricentris a la réponse pour vous! Consultez leur site internet au 
www.tricentris.com ou abonnez-vous à leur page Facebook: vous y trouverez des tonnes de 
trucs et d’informations présentés de façon amusante et conviviale.  
 

Saviez-vous que recycler a un impact significatif  sur votre compte de taxes? Plus nous    
recyclons, plus les frais d’enfouissement diminuent. Donc, s’il y a moins de frais pour la    
Municipalité, il y a moins de frais redistribués à l’ensemble des citoyens!   

Le 1er mars est la date limite du premier versement de taxes. Nous vous rappelons qu’il est 
possible de payer votre compte de taxes dans la plupart des institutions financières, au 
comptoir ou en ligne. Il est aussi possible de payer directement à la mairie, par chèque, en 
argent comptant ou par carte débit. Hé oui, nous avons maintenant une machine Interac! 
N’oubliez pas de transmettre votre compte de taxes à votre institution financière si 
cette option est incluse dans votre prêt hypothécaire. 
 

Pour obtenir plus d’informations concernant la taxation et l’évaluation, communiquez avec 
Mme Sylvette Lavergne : 819 428-3583, poste 1206 / comptabilite@ville-cheneville.com 

http://www.tricentris.com
mailto:comptabilite@ville-cheneville.com


Service Canada 

Le secrétariat de la Coop est ouvert du lundi au jeudi de 8h à 16h.  
Fermé les jours fériés. 

 

L’audiologiste et/ou l’audioprothésiste seront à la Coop le vendredi 17 mars de 9h30 à 15h.  

Saviez-vous qu’il y a un bureau de services mobiles de Service Canada à 
Chénéville? Effectivement, un employé de l’organisation vient au 
Centre St-Félix-de-Valois (77, rue de l’Hôtel-de-Ville) une fois aux 2 
semaines afin d’offrir les services à la population, de 9h30 à midi et de 
13h à 14h30. 
 

Voici les prochaines dates : 15 et 29 mars 2023. 
 

Plus d’info: servicecanada.gc.ca  



Urbanisme 
Vous planifiez des travaux de rénovation, de construction, d’aménagement, etc. ? Nous 
vous rappelons qu'il est important de communiquer avec l'inspecteur municipal AVANT de 
commencer afin de vérifier si vos projets sont conformes aux règlements municipaux.  
 

Vous avez décidé de mettre en vente votre maison? Vous aurez besoin d’une lettre de  con-
firmation de votre installation septique et du zonage avec les usages permis. Prenez-vous le 
plus vite possible pour demander ces documents. Il y a un délai pour les produire, donc en 
les demandant tôt, vous serez assurés de les avoir lorsque vous en aurez besoin.  
 

Aussi, nous vous rappelons que c’est l’inspecteur municipal qui interprète et met en         
application les règlements municipaux, c’est donc lui qui peut répondre à vos questions sur 
ce qui est permis de faire ou non. Le maire, les autres membres du conseil municipal, la  
directrice générale de même que les autres employés municipaux connaissent bien sûr la 
réglementation, mais ce n’est pas à eux que vous devez vous adressez pour vos              
questionnements. Ils vous réfèreront à l’inspecteur: passez donc directement par lui pour 
avoir votre réponse plus rapidement! 
 

M. Pierre-Paul Lavergne, inspecteur municipal par intérim  
          urbanime@ville-cheneville.com 

Club Chénéd’Or/FADOQ 
Le vendredi 17 mars prochain aura lieu au Centre St-Félix-de-Valois (77, rue de l’Hôtel-
de-Ville à Chénéville) le party des aînés à partir de 10h. Cette journée est gratuite pour les 
membres du Club Chénéd’Or/FADOQ. Le dîner sera servi à midi, suivra ensuite le 50/50 
et le bingo.  
 

Le 2 mai 2023 à 17h, à la salle Louis-Chénard (à l’église 
située au 85, rue Principale à Chénéville), les membres du 
Club Chénéd’Or/FADOQ sont invités à l’assemblée      
générale annuelle (AGA) visant à combler six postes en 
élection: présidente, vice-présidente, trésorière, secrétaire 
et administrateur (trice). Un souper spaghetti sera servi, il y 
aura un tirage de 50/50 et du bingo.  
 

Informations et réservation: Danielle Meunier, présidente 
819 428-2381 

Lors de votre visite, nous vous rappelons 
qu’il est important de vous enregistrer au 
chalet d’accueil. Cette action permet      
notamment d’obtenir des statistiques         
d’utilisation, bien importantes lors de la 
prise de décision de renouveler ou non le 
partenariat. 

mailto:comptabilite@ville-cheneville.com


Municipalité de Chénéville 

63, rue de l’Hôtel-de-Ville,  
Chénéville (Québec) J0V 1E0 

Courriel : reception@ville-cheneville.com 
819 428-3583 poste 1201 

Activité de Pâques 

Les séances ordinaires du conseil ont lieu une fois par mois et sont enregistrées. Les 

enregistrements sonores et les procès-verbaux des séances précédentes sont          

disponibles sur le site internet de la municipalité, section «Documents», onglet 

«Procès-verbaux». 

 

 

 
 

Nous vous invitons à participer activement aux réunions et à vous impliquer dans la 

vie municipale. Nous travaillons ensemble, pour vous et avec vous, afin de continuer 

à faire de la municipalité de Chénéville un milieu de vie accueillant, stimulant et un 

endroit où il fait bon vivre! 

www.ville-cheneville.com 

Calendrier des séances ordinaires  

2023 
À la mairie dès 19h 

16 janvier 1er mai 5 septembre 

6 février 5 juin 2 octobre 

6 mars 3 juillet 6 novembre 

3 avril 7 août 4 décembre 

Séances du conseil 

Le Lapin de Pâques sera de retour à Chénéville 
pour une troisième année consécutive afin de     
rencontrer les jeunes de 12 ans et moins de la     
municipalité. Il viendra nous visiter le dimanche 2 
avril 2023, dans le décor printanier devant l’église, 
au cœur du village.  
 

                 Inscription obligatoire. 
 

                              Plus de détails à venir! 







Notre école  
Ça bouge à l’école Adrien-Guillaume de                
Chénéville! Voici quelques projets qui ont lieu  
présentement ou ont eu lieu dernièrement à 
l’école: 
 

L’équipe de basketball d’Adrien-
Guillaume est bien active! 

L’équipe se promène dans d’autres 
écoles de la région pour jouer en        
parascolaire. Plusieurs parties ont été 
gagnées par les jeunes de l’école de   
Chénéville dans les dernières semaines,   
plusieurs très captivantes vu le pointage 
final serré! Félicitations à tous les jeunes 
qui y donnent leur 110%!  

Les jeunes jouent aussi au volleyball. L’équipe a participé 
dernièrement au tournoi du RSEQ. Et elle s’est rendue en 
quart de finale dans la compétition entre les écoles de la 
région. Bravo à tous les joueurs!! 

Il y a aussi du cheer-
leading à Adrien-
Guillaume! L’équipe a 
participé au début      
février au championnat 
régional « cheer love » à 
Gat ineau .  E l l e  a          
remporté la deuxième 
place. Bravo à tous les 
participants! 

Activités gratuites 
Nous sommes très heureux de vous informer que les activités sportives, récréatives et de 
loisirs sont tout à fait gratuites. L’horaire des activités figure ci-dessous, mais il est          
également indiqué sur le calendrier municipal 2023. Plus d’infos: 819 428-3583, poste 1285 
ou à loisirs@ville-cheneville.com. 

FADOQ Chénéd’Or 
(sous-sol de l’église) 

 

mardi 
Danse : 9 h 30  
Bingo : 13 h  

Jeu de poches: 14h 
 

Informations : Mme Danielle Meunier / 
819 428-2381 

Vous avez le goût d’essayer le pickleball, 
le badminton ou le ping-pong avec vos 
enfants pendant la Relâche? Ou juste 

avoir un endroit à l’intérieur pour faire 
courir vos enfants en cas de mauvaise 

température extérieure?  
Passez au Centre St-Félix-de-Valois tous 
les jours (sauf le lundi et le jeudi - camp 

de jour de la Relâche) pour tenter        
l’expérience. L’équipement requis pour 

ces sports vous sera prêté gratuitement.  

Badminton  
 

Lundi : 18 h et 19 h  
Mercredi : 19 h et 20 h 

(au gymnase) 
 

Pickleball 
 

Mardi : 18 h à 20 h 
Jeudi : 18 h à 20 h 

(au gymnase) 
 

Informations :  Mun. de Chénéville /                
819 428-3583 poste 1201 

 

Tennis de table (Ping-Pong) 
 

Jeudi : 19 h à 21h 
(au gymnase) 

 

Informations :  M Yves Plourde / 819 428-2381 

Cercle des Fermières  
 

lundi : 9 h à 15 h 
mercredi : 13 h à 15 h 

Jeudi : 9 h à 15 h 
 

Local des Fermières 
(2e étage du centre communautaire) 

 

Informations :  Mme Micheline Martel /                
819 428-4152 



Semaine de Relâche 
Il y aura prêt d’équipement (skis de fond, raquettes, patins et tubes pour glisser) tous les 
jours de la semaine de Relâche, soit du 4 au 13 mars 2022, de 9 h à 16 h.  
 

Cela vous permettra de profiter des joies de l’hiver dans les sentiers et la 
côte à glisser derrière l’école et ainsi découvrir nos infrastructures. La   
patinoire sera également ouverte, de même que la cabane à patinoire pour 
y chausser les patins, si Mère Nature le veut bien!  
 

Nous avons ajouté cette année une petite butte à glisser à côté de la patinoire, pour que les 
plus petits puissent s’y amuser sans avoir à fatiguer leurs petites jambes en marchant jusqu’à 
la côte à glisser. Aussi, un parcours de ski de fond dans le terrain de baseball a été tracé 
pour les débutants qui désirent s’initier à ce sport sur un terrain plat. Il est également     
possible de faire de la raquette à l’intérieur de ce circuit. 
 

Afin de permettre au plus grand nombre de gens possible de profiter du prêt d’équipement, 
nous vous suggérons d’essayer plusieurs activités, par exemple aller glisser, patiner, faire de 
la raquette et du ski de fond. Comme ça, plus de   personnes pourront en profiter sans trop 
attendre!  
 

Rendez-vous à l’arrière du Centre St-Félix-de-Valois pour en profiter : vous pouvez vous 
stationner devant l’école ou à la patinoire. Il y aura un employé qui vous accueillera! Aussi, 
il y aura un feu de foyer toute la semaine pour vous réchauffer avant, après ou entre 2     
activités!  
 

Pour plus d’informations, contactez-nous au 819 428-3583, poste 1285  
ou à loisirs@ville-cheneville.com 

      
    Nous vous attendons en grand nombre! 

Ouvert à tous, citoyens de Chénéville  
ou non! 

 
C’est gratuit!  

 
Encore du ski, mais cette fois-ci, 
du ski alpin! Des jeunes de 6ème 
année font partie du Club de ski 
alpin de l’école. Ceux-ci font des 
sorties dans des centres de ski de 
la région lors de journées          
pédagogiques, mais également 
certains vendredis soirs.  

47 élèves de Chénéville ont participé au mini-
marathon canadien de ski à Papineauville le 15 
février dernier, après plusieurs semaines     
d’entrainement. Ils y ont vécu une belle        
expérience et ont pu tester leur endurance. 
Chapeau à eux d’avoir tenu bon! 

Camille Prévost, une élève en 5e    
année, chapeaute le projet d'amassage 
des goupilles. Tous les élèves et le 
personnel accumulent les goupilles et 
Camille s'occupe de les envoyer à 
l 'Association pour personnes         
handicapées de Papineau.  Ces dons 
permettront l’achat de chaises        
roulantes pour les usagers de l’orga-
nisme. Ce sont déjà 3 gros dons qui 
ont été remis depuis septembre      
dernier.  
 

Si vous désirez participer au beau 
projet de Camille, vous pouvez      
apporter vos goupilles à l’école ou à la    
mairie de la municipalité.    



Soirée de films Chasse et Pêche 
C’est le samedi 4 mars dernier qu’a eu lieu la   
première édition à Chénéville (depuis plusieurs 
années) de la Soirée de films Chasse et Pêche. Cet 
événement a attiré 250 amateurs de chasse et de 

pêche! Ceux-ci ont pu visionner de nombreux films,       
amateurs et professionnels, en plus de visiter les kiosques 
sur place et courir la chance de gagner de nombreux prix de 
présence. 

 
Cette activité est une initiative de monsieur le maire Maxime 
Proulx-Cadieux, lui-même adepte de chasse et de pêche. Un 
grand merci à lui d’avoir eu cette idée et au conseil municipal 
de l’avoir appuyé. Merci 
également aux employés 
et aux bénévoles qui ont 
aidé au déroulement de 

la soirée! 

 
La Tournée de films Chasse 
e t  Pê c he  r ev i e nd ra           
a s s u r é m e n t  l ’ a n n é e         
prochaine vu la réponse positive des gens de la     
région! 

Nous avons remarqué  que certaines personnes nourrissent les chats       
errants. Cette action cause des problématiques, augmentant la population 
de chats errants dans la municipalité et multipliant les risques de maladies 
chez les autres animaux domestiques. Lorsque des chats errants sont    
nourris à l’extérieur, ça attire aussi les animaux sauvages comme le raton 
laveur ou la mouffette, ce qui complique la situation.  
 

Il est souvent difficile de retracer l’origine des chats errants, certains sont issus de milieux 
familiaux, d’autres sont nés et ont survécu dans la rue.  
 

Le conseil est conscient de la situation, laquelle n’est pas évidente à régler puisque les      
solutions envisagées occasionneraient des coûts très élevés et nécessiteraient la mobilisation 
de nos (peu nombreux) employés pour plusieurs jours. La plupart des municipalités de la 
MRC de Papineau sont aux prises avec la 
même difficulté que Chénéville et ne    
savent pas trop comment la régler elles 
aussi.  
 

Ce que nous pouvons vous recommander 
est que, si vous adoptez un chat, nous 
vous encourageons fortement à le faire 
stériliser pour son bien-être, mais aussi 
pour éviter la multiplication des chats   
errants dans la municipalité. Une chatte 
peut donner naissance à environ de 4 à 6 
chattons par portée, et ce, 2 à 3 fois par 
année. Donc, au bout de seulement 
quelques années, la population de chats 
errants devient alors exponentielle. 
 

Aussi, nous vous demandons de ne pas 
nourrir les chats errants afin de ne pas 
contribuer à l’augmentation de la problé-
matique.  
 

Travaillons ensemble pour éviter que cela 
empire!  

Chats errants 



Intimidation  
Le conseil municipal s’est donné le mandat, lorsqu’il a été élu, d’être accessible      
auprès de la population, surtout au niveau des communications. Cette accessibilité se 
révèle par la rapidité du maire et des conseillers municipaux à répondre aux appels 
téléphoniques, aux messages textes, Messenger, courriels, Facebook. Même chose 
concernant le personnel municipal. 
 

Par contre, nous avons constaté que cette proximité s’accompagne quelquefois de 
familiarités, et de manque de gêne, si on peut dire ainsi. Certains citoyens ont agi  
dernièrement de façon déplaisante, irrespectueuse, à la limite de l’intimidation. Ce 
qui est INACCEPTABLE. Le fait d’être derrière un écran n’enlève rien de la douleur 
que peuvent causer certains mots. Des propos blessants, en vrai ou en numérique,     
personne ne mérite ça.  
 

Il est très important que les discussions avec les élus et l’administration municipale se 
fassent dans le respect. Les citoyens ont le droit de ne pas être d’accord avec        
certaines décisions du conseil et de le faire savoir, mais il est important que les 
échanges (peu importe de quelle façon ils ont lieu, en personne ou via divers        
médias), se fassent de façon respectueuse. 
 

Chacun mérite le respect, nous vous demandons donc d’en user lorsque vous     
communiquez avec le conseil ou le personnel de la municipalité. 

Médailles de chiens 
Vous êtes propriétaire d'un chien? Est-ce qu'il est enregistré auprès de la               
municipalité? Depuis 3 ans, le nouveau règlement provincial encadrant les chiens est 
en vigueur. Ce règlement oblige TOUS les propriétaires de chiens du Québec à les 
enregistrer auprès de leur municipalité de résidence.  
 
 

Pour les nouveaux propriétaires de chiens, les nouveaux arrivants et pour les 
personnes qui ne s'étaient pas encore conformées au règlement, nous vous invitons à 
communiquer avec nous, par courriel reception@ville-cheneville.com ou par 
téléphone au 819 428-3583, poste 1201, pour savoir comment obtenir une médaille. 
Même chose si votre chien a perdu sa médaille.  

Calendrier des événements 2023 

12 

Journée Glissade 
Parc  Robert-Latour 

Soirée de Films 
Chasse et Pêche 

Salle Danny-Legault 

Activités de la relâche 
Centre St-Félix-de-Valois  

Visite du Lapin de 
Pâques 

Terrain de l’église 

Journée des Héros 
Terrain de l’église 

Fête nationale 

Expo d’Autos 
Terrain de l’église 

Journée Environnement 

Fête citoyenne 
Parc Robert-Latour 

Halloween 
Terrain de l’église  

et village 

Noël des enfants 



Pour souligner la St
résidents et le personnel du Manoir Chéné, de 
la résidence la Mère-Poule et du HLM de    
Chénéville ont reçu de belles cartes de la St
Valentin confectionnées par les élèves de l’école 
Adrien-Guillaume. Des roses et du chocolat leur 
ont aussi été offerts par la municipalité de    
Chénéville. Ce projet intergénérationnel est une 
initiative de Mme Danielle Meunier, conseillère 
municipale, qui est allée en faire la livraison, 
accompagnée de M. le maire, Maxime Proulx
Cadieux.  
 

Voici une belle collaboration entre les élèves 
de l’école Adrien
la Municipalité de Chénéville.

Pour souligner la St-Valentin, les 
résidents et le personnel du Manoir Chéné, de 
la résidence la Mère-Poule et du HLM de    
Chénéville ont reçu de belles cartes de la St-
Valentin confectionnées par les élèves de l’école 

Guillaume. Des roses et du chocolat leur 
ont aussi été offerts par la municipalité de    
Chénéville. Ce projet intergénérationnel est une 
initiative de Mme Danielle Meunier, conseillère 
municipale, qui est allée en faire la livraison, 
accompagnée de M. le maire, Maxime Proulx-

Voici une belle collaboration entre les élèves 
de l’école Adrien-Guillaume et                         
la Municipalité de Chénéville. 


